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PREMIÈRE PARTIE

La France et la Suisse ont senti le besoin, ces
derniers mois, de se donner une législation contenant

les principes d'une lutte efficace contre la
hausse des prix. Ce phénomène de hausse ne leur
est pas particulier, puisque Ton constate un
mouvement général d'ascension des prix mondiaux
depuis Tannée 1935. Cependant, le niveau des
prix des deux pays qui nous intéressent restait,
depuis quelques années, supérieur à celui des prix
mondiaux. Cette situation en flèche était
particulièrement inquiétante pour la Suisse. Mais, en juin
1936, à la suite de l'application des accords
Matignon, l'économie française se vit imposer de
nouvelles charges qui amenèrent une hausse sensible
des prix français. Après avoir lutté en vain — et
nous verrons comment — les deux pays recoururent

à l'opération de la dévaluation. Pour consolider
leur nouvelle position chèrement acquise, les

Gouvernements suisse et français renforcèrent
alors les dispositions relatives à la hausse des
prix.

Nous allons d'abord suivre l'évolution dans les
deux pays de cette législation dont nous avons
tracé le cadre économique. Puis, nous verrons
comment elle y a été appliquée.

Aussi bien en Suisse qu'en France, on peut assez
commodément trancher deux périodes dans
l'élaboration des textes officiels relatifs à la hausse
des prix au moyen du couteau de la dévaluation
de septembre 1936.

A
En Suisse, un Service du contrôle des prix

avait été créé dès 1931, en même temps qu'étaient
prises certaines mesures de restriction à l'importation.

Craignant que des entreprises commissent
des abus à l'ombre de ces murailles douanières, le

Conseil Fédéral créa cet organisme de surveillance

qui ne disposait d'ailleurs d'aucune mesure
coercitive.

Mais, les bases véritables du contrôle des prix
ne furent établies qu'en 1936 par l'arrêté fédéral
du 20 juin et l'ordonnance du 29 juin y relative.
On peut en dégager certains principes généraux.

Le champ d'application de ces mesures était
limité : elles concernaient les prix des marchandises

qu'intéressent les dispositions de l'arrêté
fédéral du 14 octobre 1933 relatif aux mesures de
défense économique contre l'étranger, ceux dont
la formation était limitée par d'autres mesures de
protection ou de secours édictées par la Confédération,

lorsque des arrêtés spéciaux du Conseil
Fédéral ordonnaient ce contrôle et ceux dont la
forniation était empêchée ou injustement limitée
par des coalitions d'intérêt ou par des accords à
caractère de cartel.

Leur but était « d'empêcher que ces prix ne se
forment d'une façon injuste pour le producteur,
pour le vendeur et spécialement pour le consommateur

». On cherchait donc à équilibrer les
différents intérêts en présence.

Le service du contrôle des prix subsistait, mais
était rattaché au Secrétariat du Département
Fédéral de l'Economie Publique. Il était autorisé à

procéder à toutes les enquêtes nécessaires. On
créait, en outre, une Commission consultative
chargée de donner des avis au Département
Fédéral de l'Economie Publique et au Service du
Contrôle des Prix.

L'arsenal des sanctions se trouvait singulièrement
enrichi : le Conseil Fédéral se réservait de

modifier ou de supprimer les mesures générales
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